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Article 26

ceuumuni taon d'informations

1. Chaque Partie comuique à la Conférence des Parties, par l'intermédiaire
du Secrétariat permanent, pour examen lors de ses sessions ordinaires, des rapports

sur les mesures qu'elle a prises aux fins de la mise en oeuvre de la Convention.

La Conférence des Parties fixe le calendrier suivant lequel ces rapports doivent

&tre soumis et en arrfte la présentation.

2. Les pays Parties touchés fournissent une description des stratégies qu'ils
Ont élaborées en vertu de l'article 5 de la Convention et comuniquent toute
information pertinente au sujet de leur mise en oeuvre.

3. Les pays Parties touchés qui mettent en oeuvre des programmes d'action en
vertu des articles 9 à 15 fournissent une description détaillée de ces programfes


